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(54) Bogie de véhicule ferroviaire suspendu

(57) Le bogie (1) comprend :
- un châssis (2) comprenant une traverse (4),
- au moins un essieu (6) s’étendant parallèlement à la
traverse (4),
- des moyens de suspensions (16) fixant l’essieu (6) au
châssis (2).

Les moyens de suspensions (16) comprennent trois
éléments de suspension (18, 20, 22) :
- un élément de suspension inférieur (18), reliant une

partie inférieure de l’essieu (6) à une partie inférieure de
la traverse (4),
- un élément de suspension supérieur (20), reliant une
partie supérieure de l’essieu (6) à une partie supérieure
de la traverse (4), et
- un élément de suspension diagonal (22) s’étendant en-
tre l’élément de suspension inférieur (18) et l’élément de
suspension supérieur (20) et reliant la partie inférieure
de l’essieu (6) à la partie supérieure de la traverse (4).
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Description

[0001] La présente invention concerne un bogie de vé-
hicule ferroviaire du type comprenant :

- un châssis comprenant une traverse s’étendant sen-
siblement transversalement destinée à supporter
des équipements fonctionnels du bogie,

- au moins un essieu s’étendant sensiblement trans-
versalement parallèlement à la traverse et monté en
rotation par rapport au châssis, une roue étant mon-
tée sur chacune des parties extrêmes transversales
dudit essieu,

- des moyens de suspensions fixant l’essieu au châs-
sis.

[0002] Les bogies dits « suspendus » sont des bogies
dans lesquels les essieux sont reliés au châssis par des
moyens de suspension permettant d’amortir les défor-
mations, telles que les gauches de voies, entre les es-
sieux et le châssis. Le châssis comprend généralement
une structure mécano-soudée ou moulée comprenant
une traverse et deux longerons, chacun s’étendant lon-
gitudinalement au-dessus des parties extrêmes des es-
sieux, les moyens de suspension étant disposés entre
ces parties extrêmes et les longerons s’étendant en re-
gard.
[0003] Une telle structure est particulièrement encom-
brante, notamment verticalement, et présente une mas-
se importante du fait de la structure du châssis qui occupe
un espace important.
[0004] Pour pallier cet inconvénient de l’encombre-
ment vertical trop important, le document WO-
2008/1292206 a proposé une structure particulière de
châssis dans laquelle l’essieu est relié au châssis par
des moyens de suspension formés de bielles s’étendant
sensiblement longitudinalement. Cependant, ces bielles
ont une structure complexe à réaliser et le châssis pré-
sente toujours une masse importante du fait de sa struc-
ture particulière permettant de recevoir les bielles de sus-
pension.
[0005] L’un des buts de l’invention est de proposer un
bogie de véhicule ferroviaire suspendu de masse réduite.
[0006] A cet effet, l’invention concerne un bogie de vé-
hicule ferroviaire du type précité, dans lequel les moyens
de suspensions comprennent trois éléments de
suspension :

- un élément de suspension inférieur, reliant une par-
tie inférieure de l’essieu à une partie inférieure de la
traverse,

- un élément de suspension supérieur, reliant une par-
tie supérieure de l’essieu à une partie supérieure de
la traverse, et

- un élément de suspension diagonal s’étendant entre
l’élément de suspension inférieur et l’élément de
suspension supérieur et reliant la partie inférieure
de l’essieu à la partie supérieure de la traverse.

[0007] La structure du châssis d’un tel bogie est par-
ticulièrement simple car elle est formée essentiellement
d’une traverse s’étendant sensiblement transversale-
ment. Les moyens de suspension permettent de repren-
dre les efforts avec une rigidité suffisante en les transfé-
rant de l’essieu vers le centre du châssis, c’est-à-dire,
vers la traverse. Un tel bogie est de masse réduite en
concentrant ces masses vers le centre du châssis, en
particulier au niveau de la traverse, ce qui permet de se
passer des structures mécano-soudées ou moulées ha-
bituelles.
[0008] Selon d’autres caractéristiques du bogie de vé-
hicule ferroviaire selon l’invention :

- l’élément de suspension inférieur est formé par une
bielle de forme sensiblement triangulaire, articulée
en deux points sur la partie inférieure de la traverse
et en un point sur la partie inférieure de l’essieu ;

- l’élément de suspension inférieur est formé par une
bielle sensiblement rectiligne articulée en un point
sur la partie inférieure de la traverse et en un point
sur la partie inférieure de l’essieu, les moyens de
suspension comprenant en outre une bielle latérale
s’étendant sensiblement transversalement au-des-
sus de l’essieu entre la partie supérieure de l’essieu
et un élément lié à la traverse ;

- l’élément de suspension supérieur est formé par une
bielle sensiblement rectiligne articulée en un point
sur la partie supérieure de la traverse et en un point
sur la partie supérieure de l’essieu ;

- l’élément de suspension supérieur est formé par un
vérin articulé en un point sur la partie supérieure de
la traverse et en un point sur la partie supérieure de
l’essieu, ledit vérin comprenant un corps et une tige
mobile en translation par rapport au corps, le corps
étant articulé sur la partie supérieure de l’un de l’es-
sieu ou de la traverse, la tige étant articulée sur la
partie supérieure de l’autre de l’essieu ou de la
traverse ;

- l’élément de suspension diagonal est formé par une
bielle flexible munie d’un ressort articulée en un point
sur la partie inférieure de l’essieu et en un point sur
la partie supérieure de la traverse ;

- l’élément de suspension diagonal est formé par une
bielle sensiblement rectiligne articulée en un point
sur la partie inférieure de l’essieu et en un point sur
la partie supérieure de la traverse ;

- l’essieu comprend au moins une boîte d’essieu dis-
posée au voisinage d’une roue, dans lequel l’essieu
est monté en rotation, les trois éléments de suspen-
sion étant articulés sur ladite boîte d’essieu ;

- la boîte d’essieu comprend un étrier supérieur
s’étendant au-dessus de l’essieu, l’élément de sus-
pension supérieur étant articulé sur ledit étrier supé-
rieur, un étrier inférieur s’étendant en dessous de
l’essieu en regard de l’étrier supérieur, l’élément de
suspension inférieur étant articulé sur ledit étrier in-
férieur, et un étrier intermédiaire s’étendant en des-
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sous de l’essieu entre l’étrier supérieur et l’étrier in-
férieur, l’élément de suspension diagonal étant arti-
culé sur ledit étrier intermédiaire ; et

- le bogie comprend deux essieux s’étendant de part
et d’autre de la traverse du châssis, chaque essieu
étant fixé au châssis par des moyens de suspension
comprenant trois éléments de suspension reliant
l’essieu à la traverse au voisinage de chaque roue.

[0009] D’autres aspects et avantages de l’invention
apparaîtront à la lecture de la description qui suit, donnée
à titre d’exemple et faite en référence aux dessins an-
nexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématique en
perspective d’un bogie selon l’invention, dans lequel
une roue a été enlevée pour laisser apparaître les
moyens de suspension,

- la figure 2 est une représentation schématique de
côté des moyens de suspension reliant la traverse
à l’essieu selon un mode de réalisation de l’invention,

- la figure 3 est une représentation schématique de
côté des moyens de suspension reliant la traverse
à l’essieu selon un autre mode de réalisation de l’in-
vention,

- la figure 4 est une représentation schématique de
côté des moyens de suspension reliant la traverse
à l’essieu selon encore un autre mode de réalisation
de l’invention,

- la figure 5 est une représentation schématique en
perspective d’un bogie comprenant les moyens de
suspension du mode de réalisation représenté sur
la figure 2.

[0010] Dans la description, le terme « longitudinal »
est défini par rapport à la direction selon laquelle circule
le véhicule ferroviaire, c’est-à-dire la direction dans la-
quelle s’étendent les rails sur lesquels ce véhicule ferro-
viaire circule. Le terme « transversal » est défini par rap-
port à une direction sensiblement perpendiculaire à la
direction longitudinale dans un plan horizontal, c’est-à-
dire la direction selon laquelle les rails sont écartés l’un
de l’autre. Les termes « inférieur », « supérieur », « en
dessous », « au-dessus », etc. sont définis par rapport
à la direction d’élévation d’un véhicule ferroviaire
[0011] Sur la figure 1, on a représenté un bogie 1 com-
prenant un châssis 2, formé essentiellement d’une tra-
verse 4 s’étendant sensiblement transversalement, et
deux essieux 6 s’étendant sensiblement transversale-
ment parallèles à la traverse 4 et disposés de part et
d’autre de la traverse 4.
[0012] Les essieux 6 sont mobiles en rotation par rap-
port au châssis, autour d’un axe A sensiblement trans-
versal, et portent chacun deux roues 8, chaque roue 8
étant montée sur une partie extrême transversale de l’es-
sieu 6 et étant solidaire en rotation de l’essieu 6.
[0013] Sur les figures, on a représenté un bogie mo-
teur, c’est-à-dire comprenant des moyens de motorisa-

tion 10 permettant d’entraîner un ou les deux essieux en
rotation. On notera cependant que l’invention s’applique
également aux les bogies porteurs, c’est-à-dire des bo-
gies dépourvus de moyens de motorisation.
[0014] La traverse 4 porte des équipements fonction-
nels du bogie 1, tels que les moyens de motorisation 10
et des moyens de suspension 12 entre le bogie 1 et la
caisse du véhicule ferroviaire. La traverse 4 peut être
réalisée en une structure monobloc métallique, de réali-
sation simple et de masse réduite par rapport aux struc-
tures habituelles de châssis de bogie.
[0015] Chaque essieu 6 est monté mobile en rotation
dans deux boîtes d’essieu 14 disposées entre les roues
8, chaque boîte d’essieux 14 étant adjacente à une roue
8. Les boîtes d’essieu 14 étant disposées dans l’espace
s’étendant entre les roues 8, le bogie 1 présente un en-
combrement en largeur particulièrement réduit, la largeur
du bogie 1 étant sensiblement égale à la distance sépa-
rant les rails sur lesquels circule le véhicule ferroviaire.
[0016] Chaque boîte d’essieu 14 comprend un orifice
central par lequel passe l’essieu 6, des roulements à
billes permettant par exemple la rotation de l’essieu 6 à
l’intérieur de l’orifice central. Autour de cet orifice, la boîte
d’essieu 14 comprend une pluralité d’étriers permettant
l’articulation de moyens de suspension 16, comme cela
va être décrit ci-dessous.
[0017] En effet, chaque boîte d’essieu 14 est reliée à
la traverse 4 par des moyens de suspension 16, appelés
« suspensions primaires », permettant d’amortir les dé-
formations, telles que les gauches de voies et de repren-
dre les efforts de la boîte d’essieu 14 et de les transmettre
à la traverse 4. Les moyens de suspension 16 sont arti-
culés d’une part sur la traverse 4 et d’autre part sur la
boîte d’essieu 14 et s’étendent sensiblement longitudi-
nalement entre la traverse 4 et chaque essieu 6. Chaque
boîte d’essieu 14 est reliée à la traverse 4 par ces moyens
de suspension 16.
[0018] Les moyens de suspension 16 reliant une boîte
d’essieu 14 à la traverse 4 comprennent trois éléments
de suspension, à savoir un élément de suspension infé-
rieur 18, une élément de suspension supérieur 20 et un
élément de suspension diagonal 22.
[0019] L’élément de suspension inférieur 18 relie une
partie inférieure de l’essieu 6, formée par la partie de la
boîte d’essieu 14 s’étendant en dessous de l’essieu 6, à
une partie inférieure de la traverse 4.
[0020] L’élément de suspension supérieur 20 relie une
partie supérieure de l’essieu 6, formée par la partie de
la boîte d’essieu 14 s’étendant au-dessus de l’essieu 6,
à une partie supérieure de la traverse 4.
[0021] L’élément de suspension diagonal 22 relie la
partie inférieure de l’essieu 6 à la partie supérieure de la
traverse 4.
[0022] Chaque élément de suspension est articulé
d’une part sur la boîte d’essieu 14 et d’autre part sur la
traverse 4. Cette articulation se fait par le montage des
éléments de suspension sur des étriers prévus d’une part
sur la boîte d’essieu 14 et d’autre part sur la traverse 4
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en regard de la boîte d’essieux 14. Un étrier est formé
par deux flasques 26 espacés l’un de l’autre selon la
direction transversale et portant chacun un logement 28
de réception d’un axe d’articulation 30 porté par un élé-
ment de suspension 18, 20, 22, comme représenté sur
la figure 1.
[0023] Ainsi, l’élément de suspension inférieur 18 est
articulé sur un étrier inférieur 32 de la boîte d’essieu 14,
l’étrier inférieur 32 s’étendant sous l’essieu 6. L’élément
de suspension inférieur 18 est articulé autour d’un axe
B sensiblement parallèle à l’axe A de l’essieu 6, c’est-à-
dire s’étendant selon la direction transversale, et s’éten-
dant sensiblement dans le même plan vertical que l’axe
A de l’essieu 6. L’élément d’articulation inférieur 18 est
en outre articulé sur un ou deux étriers 34 prévus sur la
partie inférieure de la traverse 4, en regard de l’étrier
inférieur 32, autour d’un axe C sensiblement transversal
s’étendant sensiblement dans le même plan horizontal
que l’axe B autour duquel l’élément de suspension infé-
rieur 18 est articulé sur l’étrier inférieur 32.
[0024] Selon le mode de réalisation représenté sur la
figure 1, l’élément de suspension inférieur 18 est formé
par une bielle 36 de forme sensiblement triangulaire, ar-
ticulée en deux points, formés par deux étriers 34, sur la
partie inférieure de la traverse 4 et en un point, formé par
l’étrier inférieur 32, à la partie inférieure de l’essieu 6.
Une telle bielle 36 de forme triangulaire permet de re-
prendre à la fois les efforts s’exerçant selon la direction
longitudinale et les efforts s’exerçant selon la direction
transversale.
[0025] Selon un autre mode de réalisation, représenté
sur les figures 2, 4 et 5, l’élément de suspension inférieur
18 est formé par une bielle 35 sensiblement rectiligne,
articulée en un point, formé par un seul étrier 34, sur la
partie inférieure de la traverse 4 et en un point, formé par
l’étrier inférieur 32, sur la partie inférieure de l’essieu 6.
Cette bielle rectiligne permet de reprendre les efforts se-
lon la direction longitudinale. Dans ce mode de réalisa-
tion, les moyens de suspensions comprennent en outre
une bielle latérale 33 s’étendant sensiblement transver-
salement au-dessus de l’essieu 6 et articulée d’une part
sur la boîte d’essieux 14 et d’autre par sur un élément
solidaire de la traverse 4, tels qu’une partie des moyens
de motorisation 10. La bielle latérale 33 permet alors de
reprendre les efforts transversaux.
[0026] L’élément de suspension supérieur 20 est arti-
culé sur un étrier supérieur 38 de la boîte d’essieux 14,
l’étrier supérieur 38 s’étendant au-dessus de l’essieu 6,
en regard de l’étrier inférieur 32. L’élément de suspen-
sion supérieur 20 est articulé autour d’un axe D sensi-
blement transversal et s’étendant sensiblement dans le
même plan vertical que l’axe A de l’essieu 6. L’élément
de suspension supérieur 20 est en outre articulé sur un
étrier 40 prévu sur la partie supérieure de la traverse 4,
en regard de l’étrier supérieur 38, autour d’un axe E sen-
siblement transversal et s’étendant sensiblement dans
le même plan vertical que l’axe C autour duquel l’élément
de suspension inférieur 18 est articulé sur la traverse 4

[0027] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures 1, 2 et 4, l’élément de suspension supérieur 20
est formé par une bielle 42 sensiblement rectiligne arti-
culée en un point, formé par l’étrier 40, sur la partie su-
périeure de la traverse 4 et en un point, formé par l’étrier
supérieur 38, sur la partie supérieure de l’essieu 6.
[0028] Selon le mode de réalisation représenté sur la
figure 3, l’élément de suspension supérieur 20 est formé
par un vérin 44 articulé en un point, formé par l’étrier 40,
sur la partie supérieure de la traverse 4 et en un point,
formé par l’étrier supérieur 38, sur la partie supérieure
de l’essieu 6. Le vérin 44 comprend un corps 46 et une
tige 48 mobile en translation par rapport au corps 44. Le
corps 44 est articulé sur la partie supérieure de l’essieu
6 et la tige 48 est articulée sur la partie supérieure de la
traverse 4. Selon ce mode de réalisation, l’élément de
suspension supérieur 22 permet d’orienter l’essieu 6 par
rapport à la traverse 4 en courbe grâce au déplacement
de la tige 48 par rapport au corps 46.
[0029] L’élément de suspension diagonal 22 est arti-
culé sur un étrier intermédiaire 49 de la boîte d’essieu
14. L’étrier intermédiaire 49 s’étend entre les étriers in-
férieur 32 et supérieur 38 au niveau de l’essieu 6. L’élé-
ment de suspension diagonal 22 est articulé autour d’un
axe F sensiblement transversal, s’étendant dans un plan
vertical, compris entre le plan vertical passant par l’axe
A de l’essieu 6 et le plan vertical passant par les axes C
et E, autour desquels les éléments de suspension infé-
rieur 18 et supérieur 20 sont articulés sur la traverse 4.
Selon le mode de réalisation représenté sur les figures,
l’étrier intermédiaire 49 est formé par les mêmes flasques
26 qui forment l’étrier inférieur 34, lesdits flasques com-
prenant donc chacun deux logements 28 de réception
axes d’articulation. L’élément de suspension diagonal 22
est en outre articulé sur un étrier 50 prévu sur la partie
supérieure de la traverse 4, sous l’étrier 40 sur lequel est
articulé l’élément de suspension supérieur 20, autour
d’un axe G sensiblement transversal et s’étendant sen-
siblement dans le même plan vertical que les axes C et
E autour desquels sont articulés les éléments de sus-
pension inférieur 18 et supérieur 20. Selon le mode de
réalisation représenté sur les figures, l’étrier 50 est formé
par les mêmes flasques 26 qui forment l’étrier 40, lesdits
flasques comprenant donc chacun deux logements 28
de réception d’axes d’articulation.
[0030] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures 1, 2 et 3, l’élément de suspension diagonal 22 est
formé par une bielle flexible 52 munie d’un ressort 54
articulée en un point, formé par l’étrier intermédiaire 49,
sur la partie inférieure de l’essieu 6 et en un point, formé
par l’étrier 50, sur la partie supérieure de la traverse 4.
[0031] Selon le mode de réalisation représenté sur la
figure 4, l’élément de suspension diagonal 22 est formé
par une bielle 56 sensiblement rectiligne articulée en un
point, formé par l’étrier intermédiaire 49, sur la partie in-
férieure de l’essieu 6 et en un point, formé par l’étrier 50,
sur la partie supérieure de la traverse 4.
[0032] L’élément de suspension inférieur 18 et l’élé-
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ment de suspension diagonal 22 forment les moyens de
suspension permettant d’amortir les déformations, telles
que les gauches de voies. La raideur de la suspension
est réglée grâce à la raideur du ressort 54 de la bielle
flexible 52 formant l’élément de suspension diagonal.
Dans le mode de réalisation dans lequel l’élément de
suspension diagonal est formé par une bielle rectiligne
56, la raideur de la suspension est réglée par la raideur
des articulations entre les éléments de suspension infé-
rieur 18 et diagonal 22 et la traverse 4 et la boîte d’essieu
14.
[0033] L’élément de suspension supérieur 20 forme,
quant à lui, des moyens de blocage en rotation de la boîte
d’essieu 14 et empêche la boîte d’essieu 14 d’être en-
traînée en rotation avec l’essieu 6.
[0034] Les matériaux formant les bielles décrites ci-
dessus sont choisis pour avoir des caractéristiques mé-
caniques satisfaisantes pour reprendre les efforts longi-
tudinaux et transversaux de façon efficace. Ces maté-
riaux sont par exemple choisis parmi l’acier, les alliages
légers, les matériaux composites.
[0035] Le bogie décrit ci-dessus présente une masse
inférieure aux bogies classiques du fait de la simplicité
de la structure du châssis 2. Les moyens de suspensions
16 permettent de transférer les efforts de façon efficace
vers le centre du châssis 2, formé par la traverse 4. En
outre, les éléments de suspension formant ces moyens
de suspension sont simples à réaliser et ne présentent
pas une structure complexe.

Revendications

1. Bogie (1) de véhicule ferroviaire comprenant :

- un châssis (2) comprenant une traverse (4)
s’étendant sensiblement transversalement des-
tinée à supporter des équipements fonctionnels
du bogie,
- au moins un essieu (6) s’étendant sensible-
ment transversalement parallèlement à la tra-
verse (4) et monté en rotation par rapport au
châssis (2), une roue (8) étant montée sur cha-
cune des parties extrêmes transversales dudit
essieu (6),
- des moyens de suspensions (16) fixant l’essieu
(6) au châssis (2),

caractérisé en ce que les moyens de suspensions
(16) comprennent trois éléments de suspension (18,
20, 22) :

- un élément de suspension inférieur (18), reliant
une partie inférieure de l’essieu (6) à une partie
inférieure de la traverse (4),
- un élément de suspension supérieur (20), re-
liant une partie supérieure de l’essieu (6) à une
partie supérieure de la traverse (4), et

- un élément de suspension diagonal (22)
s’étendant entre l’élément de suspension infé-
rieur (18) et l’élément de suspension supérieur
(20) et reliant la partie inférieure de l’essieu (6)
à la partie supérieure de la traverse (4).

2. Bogie selon la revendication 1, dans lequel l’élément
de suspension inférieur (18) est formé par une bielle
(36) de forme sensiblement triangulaire, articulée en
deux points sur la partie inférieure de la traverse (4)
et en un point sur la partie inférieure de l’essieu (6).

3. Bogie selon la revendication 1, dans lequel l’élément
de suspension inférieur (18) est formé par une bielle
(35) sensiblement rectiligne articulée en un point sur
la partie inférieure de la traverse (4) et en un point
sur la partie inférieure de l’essieu (6), les moyens de
suspension (16) comprenant en outre une bielle la-
térale (33) s’étendant sensiblement transversale-
ment au-dessus de l’essieu (6) entre la partie supé-
rieure de l’essieu (6) et un élément lié à la traverse
(4).

4. Bogie selon l’une quelconque des revendications 1
à 3, dans lequel l’élément de suspension supérieur
(20) est formé par une bielle (42) sensiblement rec-
tiligne articulée en un point sur la partie supérieure
de la traverse (4) et en un point sur la partie supé-
rieure de l’essieu (6).

5. Bogie selon l’une quelconque des revendications 1
à 3, dans lequel l’élément de suspension supérieur
(20) est formé par un vérin (44) articulé en un point
sur la partie supérieure de la traverse (4) et en un
point sur la partie supérieure de l’essieu (6), ledit
vérin (44) comprenant un corps (46) et une tige (48)
mobile en translation par rapport au corps (46), le
corps (46) étant articulé sur la partie supérieure de
l’un de l’essieu (6) ou de la traverse (4), la tige (48)
étant articulée sur la partie supérieure de l’autre de
l’essieu (6) ou de la traverse (4).

6. Bogie selon l’une quelconque des revendications 1
à 5, dans lequel l’élément de suspension diagonal
(22) est formé par une bielle flexible (52) munie d’un
ressort (54) articulée en un point sur la partie infé-
rieure de l’essieu (6) et en un point sur la partie su-
périeure de la traverse (4).

7. Bogie selon l’une quelconque des revendications 1
à 5, dans lequel l’élément de suspension diagonal
(22) est formé par une bielle (56) sensiblement rec-
tiligne articulée en un point sur la partie inférieure de
l’essieu (6) et en un point sur la partie supérieure de
la traverse (4).

8. Bogie selon l’une quelconque des revendications 1
à 7, dans lequel l’essieu (6) comprend au moins une
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boîte d’essieu (14) disposée au voisinage d’une roue
(8), dans lequel l’essieu (6) est monté en rotation,
les trois éléments de suspension (18, 20, 22) étant
articulés sur ladite boîte d’essieu (14).

9. Bogie selon la revendication 8, dans lequel la boîte
d’essieu (14) comprend un étrier supérieur (38)
s’étendant au-dessus de l’essieu (6), l’élément de
suspension supérieur (20) étant articulé sur ledit
étrier supérieur (38), un étrier inférieur (24) s’éten-
dant en dessous de l’essieu (6) en regard de l’étrier
supérieur (38), l’élément de suspension inférieur
(18) étant articulé sur ledit étrier inférieur (24), et un
étrier intermédiaire (49) s’étendant en dessous de
l’essieu (6) entre l’étrier supérieur (38) et l’étrier in-
férieur (24), l’élément de suspension diagonal (22)
étant articulé sur ledit étrier intermédiaire (49).

10. Bogie selon l’une quelconque des revendications 1
à 9, dans lequel le bogie comprend deux essieux (6)
s’étendant de part et d’autre de la traverse (4) du
châssis (2), chaque essieu (6) étant fixé au châssis
(2) par des moyens de suspension (16) comprenant
trois éléments de suspension (18, 20, 22) reliant l’es-
sieu (6) à la traverse (4) au voisinage de chaque
roue (8).
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